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crédit immo et séparation

Par ssaabb91, le 10/02/2009 à 18:00

J'ai acheté un pavillon avec mon compagnon de l'époque par crédit il y a 2 ans. J'ai décidé de
le quitté en septembre dernier. Après ça, il m'a demandé de partir chez mes parents le temps
qu'il trouve un appart. j'ai trouvé un appartement en location où je réside actuellement mais lui
est resté dans le pavillon et y habite avec sa nouvellee amie. Je me retrouve donc avec un
loyer à payer plus la moitié du crédit immo le temps que le bien soit vendu ; alors que lui
profite du pavillon avec sa copine pour seulement 450€. Nous n'avons évidemment pas non
plus les même salaires (moi 1250€ et lui 1500€). Ais - je un recours pour qu'il paye plus que
la moitié du crédit? ou que sa copine paye un "loyer" ou autre chose? 

merci pour votre réponse
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